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ANNEXE 1 : procédure, calendrier, constitution du dossier    
 
 

Les agents doivent transmettre leur demande uniquement à leur DSDEN d’exercice. A compter de cette 
campagne, 3 vœux d’ineat au maximum pourront être formulés.  Le formulaire de demande d’exeat et d’ineat 
accompagné des pièces justificatives devra être déposé au moyen de l’outil colibris. 
 
 
Un calendrier national est établi, comme suit : 
 
 
 
Du 11/03/2024 au 05/04/2024 :  

 
 
Transmission des candidatures (A compter de cette 
année, les enseignants envoient le formulaire de la 
phase complémentaire à leur seul département 
d’origine) 
 
 
 

Du 06/04/2024 au 28/06/2024 :  Instruction par les DSDEN (3 vœux d’ineat 
maximum)  

 
 
A partir du 29/06/2024  

 
 - En cas d’accord, la réponse sera adressée par la 
DSDEN d’accueil,  
- En cas de refus, la réponse sera adressée par la 
DSDEN de la Haute-Vienne 

  

 Première quinzaine de juillet 2024  Phase d’affectation des candidats inéatés dans le 
département de Haute-Vienne pour une prise de 
fonction au 1er septembre (affectation provisoire) 

 
 
Constitution du dossier : 
 
Les enseignants formulent leurs demandes sur l’outil colibris à l’adresse suivante : 
 
https://demarches-limoges.colibris.education.gouv.fr/mouvement-inter-2024-demande-d-exeat/ 
 
La demande de sortie du département de la Haute-Vienne et d’entrée dans les autres départements se fait 
au moyen de l’annexe 2 déposée sur cette plateforme 
 
Le candidat n’envoie rien dans les DSDEN sollicitées  
 
Les enseignants demandant un ineat ou un exeat dans l'un des départements de l'académie (Corrèze ou Creuse) 
ne fourniront pas de pièces justificatives s'ils ont déjà participé au mouvement interdépartemental 2024, excepté 
si des éléments nouveaux (situations familiale, professionnelle du conjoint...) sont intervenus. 
 
Les pièces justificatives demandées en fonction des situations sont accessibles avec le lien suivant  (disponible  
également dans le formulaire):  
https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/perso873_annexe_0.pdf 

https://demarches-limoges.colibris.education.gouv.fr/mouvement-inter-2024-demande-d-exeat/
https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/perso873_annexe_0.pdf

